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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

Budget annexe "Eau potable" - Vote du Budget primitif 2025

________

Le  mardi  8  avril  2025  à  18h00,  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du
Broustic -  11 esplanade du Broustic à Andernos-les-Bains,  sous la présidence de M. LAFON,
Président de la COBAN.

Date de la convocation : 02/04/2025

Nombre de conseillers en exercice : 38

Présents     :   29
M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, M. ROSAZZA, M. DE GONNEVILLE, M.
DANEY, M. MARTINEZ, M. ROSSIGNOL, Mme GALLANT, M. CHAUVET, Mme BRUDY, Mme
CHAIGNEAU,  M.  CHAMBOLLE,  M.  DUBOURDIEU,  M.  MAREST,  Mme  CHAPPARD,  M.
POCARD, Mme BANOS, M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M. DEVOS, M. PERUCHO, M. MARLY,
Mme GUILLERM, Mme BATS, Mme LOUET, M. BAGNERES, M. MANO

Pouvoirs     :   7
Mme BRISSET à M. ROSAZZA, Mme SAULNIER à Mme CHAPPARD, Mme JOLY à M. DEVOS,
Mme GUIGNARD DE BRECHARD à Mme GUILLERM, M. SANZ à M. DE GONNEVILLE, Mme
MARENZONI à Mme LOUET, M. MAZZOCCO à M. LAFON

Absents     :   2
Mme CALATAYUD, M. RECAPET

Secrétaire de séance     :   Mme LARRUE

*****

Le quorum est atteint.



Rapporteur     :   Nathalie LE YONDRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 2025-003 du Conseil communautaire du 18 mars 2025 prenant acte d’un
débat autour du Rapport d’Orientations Budgétaires 2025,

Le  Conseil  communautaire  est  invité  à  examiner  le  projet  de  Budget  Primitif  2025,  qui  se
décompose comme suit :

BUDGET PRIMITIF DU BUDGET ANNEXE « EAU POTABLE » 2025

DEPENSES RECETTES

Exploitation 5 540 000,00 € 5 540 000,00 €

Investissement 6 337 909,78 € 6 337 909,78 €

TOTAUX 11 877 909,78 € 11 877 909,78 €

Les prévisions budgétaires 2025 sont retracées en détail dans la maquette M49.

Vu la présentation faite en Commission « Finances publiques » du 20 mars 2025,
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 mars 2025,

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :

• ADOPTER le Budget Primitif  du Budget annexe « Eau potable » 2025, voté par nature,
chapitres et opérations.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité des membres présents et
représentés, vote : POUR.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Fait à Andernos-les-Bains, le mardi 8 avril 2025,

#signature2# #signature1#

Le Président,
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication.
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